
 
 

Motion d’Etienne Balestra, « Un inventaire de la situation actuelle et future  
des propriétés communales ». 

 
 
La Commune de la Tour-de-Peilz est grande, ses propriétés sont nombreuses, les 
projets y sont multiples et les engagements concernant les immeubles et le territoire 
sont généralement de longue durée. 
 
Pour ces différentes raisons il est indispensable que les conseillers communaux soient 
en possession d’un maximum d’informations sur les terrains et les bâtiments 
communaux et les projets les concernant afin de pouvoir mieux accompagner la 
Municipalité dans ses propositions et ses choix. 
 
Par cette motion, je demande à la Municipalité de bien vouloir établir un document 
dressant : 
 

 L’inventaires des propriétés communales (terrains et immeubles) situées sur le 
territoire communal et extra-muros. 

 La description des orientations stratégiques connues pour ces propriétés. 
 La description des projets en cours ou à venir pour ces propriétés. 

 
Ce document sera tenu à jour annuellement et distribué en même temps que le 
budget. 
 
Le motionnaire est conscient qu’une grande partie de ces informations est déjà 
existante et que ce travail de synthèse n’est pas une révolution en matière 
d’information dispensée annuellement par le Municipalité. 
 
Néanmoins, la composition d’un tel document, comprenant les trois volets précités, 
garantira que chaque conseiller communal aura une meilleure connaissance des 
immeubles et terrains boélands, ce qui garantira un développement souple et 
durable des propriétés communales. 
 
Une telle démarche existe en matière de planification financière, on ne saurait même 
imaginer de voter des budgets sans cette vision à long terme. L’avenir de notre 
patrimoine doit faire l’objet d’autant de soin car nous désirons tous contribuer à 
modeler une cité exemplaire au bénéfice des générations qui nous suivent.  
 
La Tour-de-Peilz, le 5 décembre 2007 
 
 
Etienne Balestra 


